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1669 September 19 . , Luzern A
SCHREIBEN DES [ SAV. AMBASSADOREN BENOIT II CIZE, BARON] DE GRESY,

AN [ GARDE]HPTM. [ HEINRICH II . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Je vous remercie de la lettre que vous avéz pris la peine de m rescrire , Et

sur la priere que vous me faitte en faveur de tous . . . les Tireurs de vostre

Canton J ' ay bien voulu , me conformer au Conseil qu ' il vous plait me donner de

leur envoyer . . . [ 12 ] Escus blanc pour le Tirage Principal qu ’ils font di¬

manche prochain pour leur donner une marque du désir que i ’ay de les obliger

et de les servir utilement en tout ce que Je puis dans l' Espérance que i ’ay
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qu 'ils y correspondront par des continuelles marques de leur bonne et véri¬
table amitié pour S.A.R. [Karl E m a n u e l II . J ce qui l 'obligera aussy
a y correspondre par des preuves avantageuses de la sienne , J 'espere donc
qu 'à la première occasion de l 'assemblée de vos Communes [gemeint der Gemein¬
deversammlungen von Aegeri , Menzingen und Baar sowie der Stadt Zug] , elles
auront bien pour agréable de ratifier la Declaration [bezüglich der von Sa¬
voyen höchst ungern gesehenen Beschirmung Genfs und der Waadt] que vostre Can¬
ton a donné a S.A.R. ainsy qu 'ont faicts les Communes [Landsgemeinden] de tout
les autres Cantons [konkret gemeint von UR, SZ, JJW und AI] , et il faudroit
conformer la Declaration de Zoug à celle d 'Underval d 'en haut , ainsy que vous
avez veû monsieur pour la rendre uniforme aux autres , Et lorsque vos dittes
Communes auront aussy Ratifiés leur Declaration , Je seray en liberté de leur
envoyer un Goubelet d 'un Prix asses considérable que S.A.R. donnera à tous . . .
les Tireurs de vostre Canton pour boire à sa santé , J 'en envoyeray un à cha¬
que Canton dont les Communes ont ratifiés (comme ie vous ay dit . . . leur Dé¬
claration qui m'ont estés remises en parchemin avec le sceau dans une boette
de bois ; si bien qu ’aussytost que les Communes du Canton de Zoug auront agréab¬
les de faire la mesme chose, Je pourray aussytost Envoyer ledit Goubelet . . . ,
Je vous prie donc . . . de conduire la chose ainsy que vous Jugerêz à propos,
et Je n ’oublieray pas les peines qu ' il vous plairra de prendre pour cela.
J 'envoyé à Mons. le Chev. [Beat  J a k o b I . Zurlauben] vostre frere
les . . . [12] Escus blanc qui sont dans la cy Jointe lettre que ie vous prie
de luy remettre Je les luy addresse à luy parcequ 'il m’a escrit que . . . les
Tireurs luy [- Beat Jakob I . war damals Statthalter - ] ont faict une Deputa¬
tion d 'entre eux, pour me prier de leur part de leur envoyer ce Present là,
Je vous prie donc Monsieur avec luy, et . . . [Stadt - und Amtsrat ? Oswald I . ]
K o l i n de faire valoir la chose autant qu ’il sera possible , affinque . . .
les Tireurs connaissent le désir que i ’ay de les obliger , et de les servir
utilement en tout ce que Je pourray , Jl faut seulement qu 'ils m’aydent , et
qu 'ils accréditent les services que ie tâche de leur rendre , affin que S.A.R.
m'accorde plus facilement les choses que ie luy demanderay . . . C’est tout ce
que Je puis vous dire . . . dans l ’occupation ou ie suis de la Depesche de l 'or¬
dinaire pour Piemont. Madamel 'Ambassadrice [ Violante - Cathérine -Adélaide Asi-
nari , Comtesse de P e c e t o] vous remercie . . . de vostre . . . souvenir . . .



Je vous prie . . . de m ’eserire si le présent que g ' envoyé . . . [ aux ] Tireurs

leur aura esté agréable . "

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 56 , 120 - 121 , 130 - 132 - Blatt 130 v  und 132 r  leer
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